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On traite à forfait. • 

Un vent de fronde s'est levé ce matin, on croit qu'ii gronde contre ... Il n'y a que les petits hommes qui craignent les petits écrits. 

L'enseignement religieuJ 
DANS LES 

Ecoles communales. 

J'avais d'abord l'intention d'envoyer ceci 
à Za lt,1euse, qui a bien voulu convier les 
partisans de la neutralité de l'enseiguement 
pubhc à réfuter les articles publiés pat· 
elle pour défendre la capitulation préparée 
par les doctl'iuaires liégeois. Toute rétlt:xion 
faite, je crois qu'il vaut mieuxqueje publie 
cet urticle dans le Frondeur, le soin de 
répoudre à Zfl, Mmse appartenant de <lrûit à 
M. le cousoiller l{ouleaux, dont le rapport, 
concluant au reJ et de toute concession au 
clergé, a fait prrncipalemeut les frais de la 
polémique de la Meuse. 

Toutefois, si, par hasard, M. Reuleaux ne 
croyait pas devoir répondre à la Meuse -
ce eu quoi il aurait tort - la. feuille doctri
naire pourru.lt toujours donner une preuve 
de sou impart11J.hté eu reproduisant cet 
article, quitte à le réfuter - si elle le peut. 

* * * 
Le principal argument iuvoqué par les 

doctrinaüe:s-et notamment par la Meuse
pour j u:.tifier leur reculade, c'est la ll uesüou 
financière. 

ües bous doctrinaÙ'es qui, eù temps ordi
naire, dépensent si ga.illat·dement notre 
argeu t et qui crée ut des impôts de plusieurs 
millions i.a.us solu·ciller, onh aujourd'hui, 
uue p1.;ur uleue de dépenser qùelques francs. 
ü'e&t pour sauver nos deniers qu'ils veulent 
sacnfier ltiUtS prmcipes - beau sacrifice 
s'il eu fut l 

.M. Warnant, lui, avait parlé de cent
cinquante à deux cent mille francs. Mais 
M. W aruant, exagéré dans ses chiffres 
comme daus ses gestes, n'est pas suivi et la 
Mtus , elle, se coutente d'essayer de vous 
prouver qu'une dépense de cent milla francs 
s'imposera à la ville si celle-ci eutend main
tenir intacte la laïcité de l'enseignement. 

Mais voyez par quels moyens la M eu~e 
en arrive à atteindre ce chiffre de cent mille 
francs, jeté par elle dans le débat. 

«Aussitôt le refus d'inscription admis, dit la 
Meuse, le gouvernement adopte d'otl1ce les 31 écoles 
catholiques de notre ville. 

» t:es 31 école,; comptaient, le 6 novembre 1879, 
6,696 ttèves. Ce chiJll'e dtpasse 8.000, aujourdhui. 
Or, les trois quarts de ces élève3 doivent èll'e consi
déré~ comme indigents, soit environ 6.000. En fixant 
le minerval scolaire à fr. 1-50 par mois, ce que la 
ville paie actuellement pour les enfants qui fré
quentent les classes primaires à l'M:>le normale de 
Fra,Jnèe, on arrive à un subside de près de 100,000 r. 
qui devra ètre immédiatement payé par la ville aux 
écoles des Petits-Frères et aux autres écoles catho
liques.» 

On ne saurait trop admirer ce journal 
libéral qui, pour défendre une mauvaise 
cause, en arrive à exagérer lui même les 
succès de ses adversai1es et qui, renchéris
sant sur les chiffres fournis par eux - inté
ressés, cependant à exagérer - augmente 
tranquillement de quinze cent le nombre 
des élèves que les Chtholiques 'possèdent 
dans leurs écoles. 

La .b1 tJU~e sait parfaitement bien que, 
depuis 1879, la population des écoles com
muuales n'a cessé d'augmenter dans d'énor
mes proportions. Elle sait très bien aussi 
que cetteaugmeutatiou provientde ce qu'une 
foule d'élèves, enlevés aux ér.oles commu
nales.grâce à l'influence catholique, pendant 
les premi··rs temps de la lutte scolaü·e, ont 
quitté les écolcls cléi-icales où ils n'appre
naient i·ieu. Elle sait,du reste,que 111. popu
lation des écoles communales ayanténormé
me11t augmf'nté, la population des écoles 
catholiques n'a pu, en même temps, s'ac
croître dans les proportions indiquées par 
laMeuse,que si l'on a fabciqué,tout spéciale
ment pour la circonstauce, des enfu.nts cle 
sept ans, bons à mettre dans les écoles. 
L'accroissement normal de la population 
serait, en effet, loin de suffire à une pareille 
augmentation dans le nombre des moutards 
eu âge d'école. 

Du reste, depuis 1879, chaque année à 
l'époq'!-e _de la reutré~. des flass~s, les jo~r
naux liberaux de Liege n ont-ils pas soin 
de uous faire remarquer que les écoles com
munales regorgent d'élèves, venus des 
écoles catholiques. 

Et, pas pius tard que le 15 octobre de 
l'au <leruier, un grand joun2al libéral de 
Liéglo écnva1t ceci : 

" En ce mome .. t même, des centaines 
d'eutauts frappe••t à la porte de nos écoles 
où ou ne peut les recevoir faute de plac~'. 
Sl dix écoles nouvelles étaient ouveL'tos 
elles seraient remplies dujour au lendemai~ 

et les écoles de petits frère.<J seraient vides. i~ 
Et savez-vous quel était ce jouroal qui 

faisait si facilement le vide dans les écoles 
catholiques? C'était ln Meuse! 

Et aujourd'hui, après que de nouveaux 
locaux d'école ont été ouvert par la ville, 
la .Meuse évalue à h1,it mille le nombre des 
élèves des écoles catholiques, de ces écoles, 
qui, si facilement selon elle, auraient été 
vide;,s, 

Oui, la Meuse, dans sa générosité, octroye 
aux écoles catholiques, dont un grand 
nombre n'ont pas plus de trois C'lasses, huit 
mille élèves, alors que les trente-cinq écoles 
de Liege, instituts compris, avec leur deux 
cent quarante et une classe, c'est-à'-dire en 
moyenne sept par écoles, ne possèdent en 
tout et pour tout que dix mille élèves. . 

Encore une fois, où ln Meuse a-t-elle fait 
faire tous les enfants qu'elles placent dans 
les écoles catholiques - pour faciliter ion 
argumentation? 

* * * 
Il résulte de la statistique de i'Instruc

tion publique, publiée en 1880 par M. Sau
veur, secrétaire général au ministère de 
!'Intérieur, que su1· une population de 
5,400,000 habitants, le nombre des enfants, 
de sept à quatorse ans était de 740,000, soit 
une proportion de 14 pour cent de la popu
latio11(l), ce qui pour Liége, ville de 130,000 
âmes, nous donne 18,200 enfants de sept à 
quatoree ans. 

Or, la Meuse trouvera-t-elle que j'exa
gère, quaud j'évalue eu bloc au quart, le 
nombre des enfants qui,àLiége-ville indus
trielle où la population ouvrière est nom
breu-,e - quittent l'école avant l'âge de 
quatorze ans pour apprendrA un métier, 
entrent dans les classes infél'ieures de 
l'athénée, vont seulement aux écoles du 
sou· ou même ne fréctuentent aucune espèce 
d'école'} Jb ne pense pas Or, diminuez de 
1'3.200; chiffre des enfants de sept à ~u~
torze ans, le quart se trouvant dans les cate
gories citées plus hnut, et vous arrivez à 
13.650 enfauts de 7 à quatorze ans fréquen
tant les écoles primaires. Déduisez à présent 
de ce chiffre les dix mille enfants qui fré
quentent les écoles primaires communales 
et il vous reste en tout et pour toutes les 
écoles catholiques h'ois mille six cent cin
quante enfants, dont une notable partie 
fréquentent les instituts payants, comme 
l'institut Saint-Paul, les classes inférieures 
de'! Jéirnites, les pensionnats payants des 
Filles de la croix, etc., et n'auront en aucun 
cas droit au paiement, par la ville, du droit 
d'écolage. 

1 

Si, après cela, il en reste trois mille dont 
la ville devra ~ayer le droit d'écolage, ce 
sera certes un maximum. Or, trois mille à 
seize francs cinquante par an (2) cela fait, 
sauf erreur, quarante-neuf 'tnille cinq cents 
francs. 

Sans compter que la Meuse en fixant à 
un franc cinqu11,nte par mois le droit d'éco
lage, oublie d'ajouter que dans les familles 
dont plusieurs enfantsfréquententles écoles, 
le second enfant ne paie qu'un franc et le 
troisième cinqt,ante centimes par mois. 
Nou~ voilà loin, n'est-ce pas? des cent 

mille francs de la Meuse et de.q deux i.:ent 
mille de ~1. Warnant et l'on conviendra que 
si, en politi,que, la Meu.qe est déjà passable
ment fantaisiste, en arithmétique elle l'est 
encore beaucoup plus. 

* * * 
Toutefois, en gens habiles, les rédacteurs 

de la Meuse ont prévu que leurs chiffres, 
trop fantaisistes,ponrraieut être discutés.Et 
comme ils se doutaient bien un peu que Jeurs 
calculs, si laborieusement établis, ne tien
draient pas devant l'examen, ils se sont 
hâter de capituler sur ce point, comme s'il 
n'était pas le plus important, le seul sur 
lequel ses bons amis,les en pitulards,puissent 
étayer un semblant d'argumentation pour 
justifier leur défaite. 

u Ce subside - dit la Meuse - ne fut-il 
que de 50, de 25,000 francs, la question 
resterait la même. O'est une question de 
principe. Pas de subsides aux petits frères 
et aux écoles cléricales l Voilà ce que nous 
demandons. 11 

Permettez-moi, chère Meuse, de trouver 
un peu audacieuse cette évocation des prin
cipes, alors qu'il s'agit précisément, pour 
vous plaire, de trahir un des premiers prin
cipes du bbéralisme, la neutralité absolue 
du pouvoir civil yis-à~vis de toutes les 
religions. 

Depuis de nombreuses années, tous les 
homme<i politiqueq qui ont sollicité les suf
frRges des électeurs libé1·aux - sauf peut-

(1) P. S64, tableau r.xxv. 
(2) Le mois de septembre, vacances, ne compte 

pas. 

être l\L Hanssens - se sont déclarés parti
sans de la séparation de l'Etat et des églises 
et de la laïcité de l'enseignement. 

La séparation de l'Etat et des églises est 
loin d'être réalisée, mais vos amis, les libé
raux mudérés, ne cessent cependant pas de 
se déclarer parti::.ans de cette réforme. S'ils 
ne la réalisent pas, disent-ils, c'est que la 
chose est impossible pour le moment. 

Quant à la seconde des réformes, la 
laïcité de l'enseignement, qui tenait tant de 
places jadis dans les professions de foi de 
vos amis, elle est heureusement, à Liége, 
un fait accompli. 

Depuis un an nos écoles sont absolumeHt 
laïques. L'enseignement religieux est pros
crit des cours. t>ous ce rapport, l'idéal du 
parti libéral est atteint. 

Et cependant, nos écoles regorgent d'é
lèves. Jamais elles n'ont été dans une situa
tion aussi prospère. 

Et c'est quand nous avons atteint ce ré
sultat énorme, inespéré, que de prétendus 
libéraux osent nous proposer de reculer de 
plusieurs années, d'en revenir à la situation 
ancienne. 

C'est quand, pendant cinq années, nos 
instituteurs et nos institutrices ont été in
sultés et calomniés par les prêtres catho
liques, que l'on veut inviter les insulteurs 
et les calomniateurs à rentrer dans les 
écoles communales, où ceux qui ont été en 
butte à leurs persécutions pendant cinq ans 
devront lec1 recevoir chapeau bas ! 

C'est quand l'enseignement est devenu 
purement scientifique, c'est quand la porte 
est bien fennée à tous les propagateurs 
d'inepties religieuses, qu'ils soient catho
liques, protestants ou juifs, que l'on veut 
faue rentrer dans les écoles ces commis 
voyageurs en denrées surnaturelles. 

ü'est positivement insensé. 
" Mais, dites-vous, invitons toujours le 

prêtre à rentrer dans les écoles ; si sa pré
sence offre des inconvénients, on le fera 
sortir et tout sera dit. ,, 

Tout sera dit l 
Mais on aura alors à recommencer la 

lutte de 1879. Les prêtres crieront de nou
veau qu'on les chasse de l'école. Ils ameu
terout encore les catholiques contre les 
membres du personnel enseignant. 

Aujourd'hui, sans lutte, ni clameur, nous 
possédons ce que nous avons demandé pen
dant tant d'années: l'enseignement laïque. 

Gardons cette conquête. 
Que nous importe que les élèves soient 

libres, si leurs parents le désirent, de ne 
pas assister à la leçon de religion. Il en 
était absolument de même sous le régime de 
la loi de 1842 l Etait-ce la peine alors de 
raviser cette loi ? 

• * • 
Mais la Meu.se, pour amener les libéraux 

du Conseil communal à capituler, a trùuvé 
un bel argument. 
~n l87tl, dit-elle, les prêtres ont refusé 

de profiter <le l'article 4 de la loi, article 
qui leur permett~it d'enseigner la religion 
aaus les ecoles. Aujourd'hm,les prêtres sont 
prêts ?-. rentrer daus nos écoles aux condi
tions refusées par eux autrefois. Laissons 
les faire tit nous mettrons ainsi (t les cléri
caux vn contrudicUon avec eux-mêmes. ,, 

Mettre les cléricaux en contradiction avec 
eux-mêmes : quelle jouissance et quelle 
victoire pour le libéralisme l 

Est-ce que, par hasard, il existerait en 
Belgique un homme politique bien en vue 
qui ne se soit jamais mis en contradiction 
avec lui même'I M. Frère-Orban, qui trou
vait dans l'opposition, que le maintien de 
notre ambassade au Vatican était un danger 
ou une a.mère dérision et qui, revenu au 
pouvoir, maintenait cette ambassade, ne se 
mettait-il pas en contradiction avec lui 
même? Et M. Bara, donc, le terrible man
geur de curés, l'adversaire du budget des 
cultes, il ne se contredisait pas en s'opposant 
de toutes ses forces, étant ministre, à la 
suppression des traitements des chanoines ! 

Ces contradictions ont été relevées, signa
lées et, cependant, MM. Frère, Bara et 
leurs pareils n'en sont pas morts. Il en serait 
de même pour les cléricaux. Nous pourrions 
prouver tout à notre aise que nous avons 
mis les prêtres catholiques en contradiction 
avec eux-mêmes, ces bons apôtres n'en con
tinueraient pas moins à toucher leurs ap
pointements et à cléricaliser l'enseignement 
public. 

Lorsque le ministère libéral a introduit 
l'article 4. dans la loi de 1879, tous les libé
raux se sont trouvés d'accord pour recon
naître que cet article violait le principe de 
la laïcité absolue de l'enseignement. Toute
fois, bP.aucoup l'out accepté pal'Ce qu'on leur 
afihmait que seul il permettrait d'appliquer 
la loi e~ de soutenil· la lutte scolaire. 

Aujourd'hui, l'article 4 a disparu, la 1'4 
scolaire est finie pour nous, et l'on n< 
demande de tout remettre en ql!estion ed 
repl'endre, pour notre propre compte et 
bon gré, cet article que nous avons subi a 
répugoance quand ou nous l'imposait. 

C'est vrniment croire les libéraux liég{ 
trop Jocrisses, même pour des électeurs 

* * * 
En inscrivant la religion au progrart 

des matières enseignées, et en mettant! 
locaux d'écoles à la disposition des :ninir 
des cultes, on ne respecte pas plus la Il.PU 
lité de l'enseignement que l'on ne 
le principe de l'indifférence de 
matière religieuse, eu payant le f 
en accordant des subsides aux 
d'église. 

Le pouvoir civil n'a pas plus à 
les prêtres catholiques, que les 
des sociétés de libres-penseurs, 
plus le droit de leur permettr~ 
enseigner la religion dans les éc~ 
u'a le droit de m'inviter à all 
l'athéïsme - sous la protectio 
sounel enseignant - aux enfant 
queutent les écoles primaires. 

L'enseignement neutre, voilà 11 
Rtispectons-le 1 

Quant aux subsides que la vill 
se trouver forcée d'accorder ind! 
aux écoles catholiques, elle ne le 
pas, on les lui prendra. C'est coi 
forcée qu'elle pourra être a.mené 
extrémité. 

El~e. n'en aura pas la res,pons~ 
une fois le gouvernement clerica\ 
les subsides seront supprimés n~ 
secousses, sans luttes, on en revi! 
situation :i.ctuelle. 

Au contraire, si le Conseil c J 
viole la neutralité de l'enseigne( 
fait rentrer le prêtre à l'école, c'e1 
veut bien, c'est le Conseil communal i 
qui caei~ule et, même après lerenverse 
des cler1caux. ou :.c pourra. revenir 
situat:o11 avtudle qu'en expulsant le 1 
de., éco'.es, c'est-a-dire er1 recomme1 
la guerre scoh,ire provoqu~e naguère 
l'application de la 101 de 1879. 

Et Vl'\US vPrL;Z qu'alors les doctrin 
ne ma.1querout pa~ ut:: rappeler la tex 
lutte dé 187U, aux libéraux qui réclamt 
le retvur à ï 1::.uso.5nement neutre. 

- Vous voulez expulser le prêtre 
l'école, diront-1ls, mais souvenez-vous d 
malheureux, de ce qu il en a coûté au. 
ralisme li 'avoir voulu, eu 1879, asstl.1·e 
ueutral1té de l'enseiguement ! 

Et nous serons condamnés à renonc1 
la llfmtralüé Jo 1 'euseignement. 

~t ~ut. cela sous ~o~leur d'épaq 
auiourd hm quelques milliers de francs. 

Des aùmimstrateurs qui trouvent des 1 

li?rs .de francs pour subsidier des fabriq 
d eglise: des Jardins d'acclimatation et 11 

sociétés <le courses ùe chevaux, ne trouv. 
J>lus u n sou, quand il s'agit deîlauver lei 
écoles, de sauvegarde.:.· le priueipe d.e la 1 
cité de l't:nseignement, que tous ont défeQ 
dans des discours, dt::s professions de foi. 

Los catholiques ont trnuvé des milliol 
ils les ont tn~ de leurs bo~rs_es pour sam 
gardet· ce qui, pour eux, etait un princit 
et les libéraux liégeois, qui comptent par1 
eux un séuateu1· quatre-vi1l{Jt fois million
naire, reculent devant une dépense - pro
blématique, du restû - de cinquante mille 
francs. 

Positivement, c'est à rougir d'être repré
senter par des libéraux de cette force. 

En tous Cels, si <les l..ommes politiques 
qui out l'honneur de représenter le libéra~ 
lism~ hégeoi~, se ren~e~t coupables d'une 
pareille trahison, les hberaux sincères n'au
ront, les jours d'élection, qu'à rester tran
quillement chez eux et à laisser se débrouil
le~ ~nti-e eux les catholiqu.es avoués, appelés 
clericaux, et les catholiques hypocrites 
nommés doctrinaires. ' 

HENRI PEOLERS. 

La transaction de M. Kleyer. 

On prête à M. Kleyer (on ne prête qu'aux 
riches) l'intention de proposer une transac
tion ~ux. ter~es. de laquelle le Conseil .iéci
de~a~t l'mscr1ption de l'~nseignement de la 
rehgion, dans un certam nombre d'écoles 
communa~es seulement, par exemple, deux 
par quartier. 

Il est à peine besoin de faire remarquer 
que ?ette transac.tion, qui ne sauvegarderait 
en. r1en le J..ll'lnci.pe de la neutralité de l'en
seignement, stra1t absolument aussi désas
t~·eusc, comm~ effet moral, qu'une capitula
tion pure et simple. 

Et puis, ce qu'il importe de faire 



1erver, c'est que l'adoption du système 
xt.e de M. Kleyer aurait pour résultat de 
1Centrer tous les efforts des cléricaux sur 

.es écoles où la religion ne !lcrait pas eusei
~née. 

C'est ainsi que si, par ex,.mple, la religiun 
était e~· .eignée à l'école de la. m e Lairesse 
et ne l'était pas à l 'écolc clc" prés St-Denis, 

icaux, à grand renfort de promesses 
ons, pèseraient sur la volonté des 

s pauvres dont les enfants fréquentent 
St-Denis, afin de les engager à en
es enfants à l'école voisi~e. Les pa-

1 puisqu'ils s'agirait toujours d'une 
,communale céderaient facilement et 

eaux et doctrinaires triompheraient 
amment alors en disant que la pros
té de l'instruction primaire e .t liée inti
ent à l'enseignement des calembre
es catholiques 

HISTOIRE SAINTE 
l'usage des établissements d'aliénés 
par Théodore Injuste, historien. 

(Voir le dernier numéro.) 

Chapitre XXII. 
SALOMON. 

Salomon succéda à David, son père. 
Il ,se fit remarquer comme un juge pru

den~ et eut bientôt l'occasion de mettre en 
reli~ son sage discernement. 

D ux femmes, vivant sous le même toit, 
avai nt accouché le même jour du même 
en{ lt. 

L une d'elles voulu avoir cet enfant pour 
elle eule. 

L cause fut portée devant le tribunal de 
Salo on qui, sans avoir ouï l'organe du 
min tère public en son avis, décréta l'occi
si de l'enfant et le partage de son cadavre 

e les deux parties. 
meilleure des deux mères lâcha un ut 

oitrine, poussé par la voix ... du sang et 
mon n'hésita pas à lui donner le mou
tout entier. 

•*• 
ependant Salomon, fidèle serviteur du 
teur du ciel et de la terre, s'éloigna un 

jour du Seigneur, son maître, pour 
er de faux dieux tels que Asta.-U, Mo
et tutti quanti (dieu des i ta.tiens). 

'éternel, furieux, prédit à Salomon que 
yaume d'Israël serait divisé et que son 

Roboam n'en conserverait que la tribu 
uda, tandis que les autt-es passeraient à 
ieur Jéroboam, son serviteur. 
e qui fut dit fut fait. 
alomon mourut après un règne de qua-

1te ans. 
Chapitre xx.nr. 

LES PROPHÈTES. 

n des successeu1·s de Salomon, S. M. 
ab 1er, fut encore plus odieux que tous 
prédécesseurs aux yeux de l'Eternel, qui 
envoya le prophète Elie pour lui prédire 
sécheresse de trois ans. 
u bout de ce temps, Dieu chargea Saint

dard d'ouvrir ses robinets et de faire 
uvoir pendant six semaines. Israël se 
vertit. 

C'est également à cette époque que Jonas 
ophète de son état) fut avalé par une 
leme qui, après tro!s jours, le fit partir 
r la sortie des artistes et le déposa vivant 
.r le rivage, au moment où le prophète, 
:Ut à fait familiarisé dans son nouveau 
?micile, raccommodait son pantalon en 
!adonnant: 

1 (Air connu.) 

l Va petit mousse, 
Où le vent le pousse. 

Chapitre XXIV. 

HISTOIRE DE DANIEL. 

Sous le règue de Sédécias 1er, N abucho
tonosor, roi de BabyloM vint assiéger 

· érusalem qui capitula après un siége de 2 
lns et après avoir essuyé les obus meur
'a'iers et incendiaires de ses ennemis. 

Le magnifique temple élevé pat· Salomon 
•ut impitoyablemaut d~~ruit. 

Le théâtre, la bourse et le cirque eurent 
~gaiement beaucoup à souffrir. 

Seule, la taverne de Munich fut respectée. 
Le roi de Babylone s'installa donc eu 

~
ître et fit choisir parmi les enfants de 
da, les jeunes gens les mieux formés et 
plus intelligeuts pour les attacher à sa 

cour. 

- Etonnement général ; bruit dans l'au
ditoire. 

Le jeune homme s'avance : c'est Daniel. 
- Je répète que la sentence ne peut êtrn 

exécutée. 
- Pourquoi? demande le président de la 

cour. 
- Parmi les membres dujury, il se trouve 

un failli ! 
Un murmure Iarcourt l'auditoire. 
Enfin, Danie· proposa de juger cette 

femme d'une autre façon : 
" Séparez les accusateurs, dit-il, et qu'ils 

,, déclarent avec qui ils ont surpris Mme 
,, Suzanne Joachim en flagrant délit de 
,, carnification. » 

Il fut fait comme il l'indiquait. 
Le premier déclara que c'était avec un 

pompier. 
Le second soutint que c'était avec un 

artilleur. 
Aussitôt, le peuple jeta un grand cri et les 

deux accusateurs furent mis à mort. 
Nabucho ... etc. eut un songe qu'il se fit 

expliquer par Daniel. 
Ravi de l'explication, le roi le nomma 

grand chambellan. 
Daniel fit encore d'autres prodiges qu'il 

serait trop long de rappeler et qui lui atti
rèrent une quantité de jaloux qui ne laissèrent 
échapper aucune occasion de tenter sa perte. 

Il fut un jour jeté dans une fosse aux 
lions pour avofr adoré son Dieu malgré la 
défense du roi. 

A peine entré dans la fosse, Daniel, qui 
avait déjà couru les foires, dompta les fauves 
et leur fit exécuter des exercices de haute 
voltige qui firent grand bruit dans la capi-
tale. · 

Chacun Toulait une séance du jeune 
dompteur qui finit par acquérir une célébrité 
universelle. Le Journal Gaga de l'endroit 
le surnomma: ie Bidel hébreu. 

* * * 
Enivré des succès qu'il avait remportés 

sur ses ennemis, Nabu ... etc. avait voulu se 
faire adorer comme un Dieu. 

Il envoya Holopherne à la tête d'une 
grande armée contre les peuples qui avaient 
refusé de lui obéir. 

Ce feld-maréchal vint attaquer la ville de 
Béthulie, où se tenaient les Israélites. 

Une jeune veuve, appelée Judith, d'une 
beauté divine, parvint jusqu'à lui sous pré
texte de lui ... pader politiquE:i. 

Holopherne dans la joie où le mit cette 
conversation, fit une .ioce à tout casser avec 
la jolie veuve. Finalement il s'endormit, 
ainsi qu'il arrive toujours en pareil cas. 

Judith profita de la situation, s'empara du 
sabre d'Holopherne et trancha la tête au 
pauvre général. 

Elle la mit sous son tablier et traversa les 
lignes de sentinelles pour regagner la ville. 

Elle fut arrêtée par un factionnaire qui 
dit : «femme, qu'as-tu là sous ton tablier? 

- C'est un melon, répondit Judith, je 
reviens du marché. 

Et elle passa. 
Rentrée en ville, elle fit suspendre la tête 

d'Holopherne aux remparts. 
Au point du jour, les Israélites simulèrent 

une sortie. 
Les Assyriens coururent à la tente de leur 

chef et perdirent complètement la tête en 
voyant que leur général n'avait plus la sienne. 
K llls turent saisis d'épouvanteets'enfuirent, 
laissant aux mains de leurs ennemis, leurs 
canons et leurs tentes. 

22!!&!1 

Mardi matin nous mettrons en vente 
un numéro spécial du Frondeur, contenant 
le compte-rendu analytique, complet et 
exact, de la discussion qui aura lieu lundi 
soir, au Conseil communal, sur la question 
de la rentrée du prêtrE:i dans les écoles, un 
compte-rendu satirique de la même séance, 
des articles d'appréciation, etc., etc. 

L'auo[aJICB inspcctorialc de M. Trascnstcr. 
Le bon Potentaster - qui brûle ses 

dernières cat·touche11 universitaires - fait 
encore des siennes. 

Il veut tout simplement introduire à l'uni
versité le système des amendes, employé 
avec tant de succès par certains patrons 
vis-à-vis de leurs ouvriers. 

Parmi eux, se trouvait un jeune homme 
appelé Daniel, qui se faisait remarquer par \ 
sa grande piété. 

Ce jeune homme, appelé à jouer un grand 
rôle dans l'histoire du règne de Nabucho ... tl 
etc ... commença ses exploits par confondre !I 
deux juges gâteux qui, par dépit, accusaient 'l 
la chastent Suzanne d'avoir commis un de j 
ces crimes permis par la nature, mais dé
fendus par les maris. 

Au mois d'août dernier, pendant les exa
mens, les èlèves de la quatrième année des 
mines s'étant amusés à démonter une petite 
machine qui se trouvait dans la salle où ils 
étaient renfermés, l'un d'e~ cassa, par mé
garde, una des pièces de cette macbme, une 
petite barre d'acier.Immédiatement, le cou
pable se fit connaître en disant qu'il paie
rait le dégât. 

C'était l'affaire de quelques francs. Mais, 
M. Potentaster ne l'entendait pas ainsi et il 
annonça à tous les élèves du cours, qu'il 
leur infligeait à chaeuo une amende dtt cinq 
francs. Quand à celui qui avait cassé la 
barre d'acier, le bon M. Potentaster lui 
infligeait une amende de cinquante francs ! Bref, l'acte d'accusation portait que la 

belle Suzanne avait coiffé son brave époux, 
M. Joachim, d'une pail'e de cornes grandes 
comme çà, dans le jardin situé derrière sa 
maison. 

Elle fut donc jugée et condamnée à mou-

rirÂu moment où ce terrible verdict venait 
d'être prononcé par le président du jury, 
un jeune homme s'écria à haute voix : 

"Je proteste 1 ce jugement n'est pas 
valable 1 D 

Naturellement, les élèves protestèrent et 
refusèrent de payer. Le bon Potentaster, 
après avoir avoué qu'en prenant cette me
sure, il avait voulu poser un précédent et 
introduÏl'e définitivement le principe des 
pénalités pécuniaires à l 'unive1·sité, dût bien 
reculer mais, pour se venger de sa déconve
nue, il fit infliger, par ses copains les ins
pecteurs, une suspension de régime d'un 
mois, à l'élève qui avait eu la loyauté de se 
déclarer coupable et quinze jours aux autres. 

C'est la. noble vengeance de l'ex-recteur, 
ce grand et vaillant libéral qu'on trouTe à 
tous les Te Deum depuis que les catholiques 
sont revenus au pouvoir. 

En tous cas,félicitons les étudiants qui ont 
eu le courage de résister à l'arrogance ins
pectoriale du digue Potentaster, lequel, en 
bon doctrinaire, aurait voulu inaugurer un 
système de pénalité, d'abord illégal et con· 
traire au règlement, et, ensuite absolument 
injuste, car il aurait uniquement atteint les 
étudiants peu riches alors que les fils de 
millionnaires se seraient forr peu soucié 
d'une amende de quelques pièces de cent 
sous. 

Aujourd'hui samedi, demandez à tous les 
vendeurs: l'Almanach du Frondeur.-
32 pages, 16 dessins. - 20 centimes. 

Boîte aux lettres. 
L'impartialité nous fait un devoir de re

produire la lettre suivante : 

M. le Directeur du Frondeur, 

Dans votre numéro de dimanche dernier, 
vous publiez une lettre signée : « Quelques 
chefs de familles n et qui traite de bien peu 
intelligente l'idée d'organiser en notre ville 
un bataillon scolaire. Voilà dejà plus de six 
semaines que cette institution a vu le jour, 
les journaux de Liége en ont parlé et fait 
ressortir les bienfaits, le succès a répondu à 
l'attente des organisateurs, cat plus de deux 
cent-cinquante gamins sont aujourd'hui 
inscrits: ce dernier chiffre seul, n'est-il pas 
une preuve que bien peu de parents pensent 
comme les quelques chais de famille, des 
antimilitaristes sans doute, qui ont signé la 
la lettre susdite? Uhacun son opinion, j'ai 
pour habitude de respecter celle d'autrui ; 
cependant, qu'il me soit permis de dire que 
le jour n'est pas proche, loin s'en faut, où les 
pays désarmeront. 

Dès lors, que doit-on faire? Chercher à 
diminuer le temps de service que le milicien 
doit passer sous les drapeaux. Je crois qu'à 
ce point de vue, l'institution du bataillon 
scolait·e mérite d'attirer l'attention des pa
rents. 

.Je vais mettre sous les yeux de vos lec
teurs, le passage suivant d'un article d'un 
journal de Bruxelles qui a bien voulu s'occu
per du bataillon scolaire de Liége : 

" A bardons maintenant, dit ce journal, 
le côté pratique de la question. 

<( Je ne parlerai pas du bien-être qua
mènent au corps les exercices, notamment 
ceux des divers membres du corps humaiu. 
D'autres plumes plus autorisées que la 
mienne en ont démontré toute l'efficacité. 
Mais il est un point sur lequel j'attirerai 
spécialement l'attention des parents et qui 
devrait les engager à enrôler leurs enfants t 

dans le bataillon scolaire : c'est le moment 
où ceux-ci seront obligés de payer leur dette 
à la patrie. 

" En effet, qu'enseigne-t-on au bataillon 
scolafre'i> Tout bonnement les exercices pré
liminaires qu'on fait exécuter au milicien à 
son entrée au régiment. Or, le soldat qui se 
trouve initié, lors de son incorporation, à 
tous les mouvemimts élémentaires d'ordre 
tactique, ne profite-t-il pas d'un avantage 
notable? Naturellement; d'abord parce qu'il 
sera plus promptement au courant des 
manœuvres militaires, ensuite parce qu'il 
pourra obtenir un avancement plus rapide 
ou une diminution du temps de service. 

" L'institution des bataillons scolaires est 
établie, depuis quelque temps déjà, en 
France, en Italie, en Suisse, en Allemagne 
et en Danemark. llln Belgique, je crois que 
c'est Liége qui, la première, aura eu l'hon
neur de l'y avoir introduite. N'importe, voilà 
le mouvement donné et il serait a souhaiter 
qu'il fût suivi par tout le pays. En formant 
des bataillons scolaires dans toutes les villes 
et même dans toutes les communes, la re1Ji
sion de la loi sur la milice s'imposerait dans 
un avenir prochain, dans le stns de la dimi
nution du temps du service militaire. 

A Liége, il est vrai que c'est à l'initiative 
privée que l'on doit de posséder un batail
lon scolaire. Mais il faut espérer qu'un jour, 
frappé des bienfaits qu'on peut retirer de 
cette utile institution, un guvernement sage 
et éclairé l'introduira officiellement dans 
nos mœurs, n'eût-il en vue que l'allégement 
des charges qui incombent au Tréor, 
qu'amènerait infailliblement la diminution 
de la présence du soldat sous les drapeaux n. 

J'espère, Monsieur le Directeur, que vous 
voudrez bien donner l'hospitalité à la pré
sente lettre dans les colonnes de votre 
estimablejournal et recevez l'assurance de 
ma parfaite considération. 

UN PARTISAN ])U BATAILLON 
SCOLAIRlll. 

Théâtre Royal. 
L'abondance des .matières ne nous permet 

pas de nous occuper longuement des 
théâtres. 

Mentionnons toutefois, à l'actif de la 
troupe d'opéra-comique, une bonne reprise 
du Songe d'une mût d'été. 

M. Laurent, qui tenait enfin un rôle qui 
lui convint, a fort bien interprété le rôle de 
Schakespeare, qu'il a chanté et joué en 

grand artiste. M. Fa.lchiéri, de son côté, a 
rendu avec énormément de rondeur le rôle 
du gros Falstaff. Quant à ~ill• Wilhem, elle 
manqu~ un peu d:autorit~ pour jouer ~omme 
il convient le role d'Ehsabetn, mais elle 
s'est, néanmoins, tirée de ce rôle, un peu 
Jourtl pour elle, à la s~tisfaction gén~rale. 
Mm• Flavigny, dans le role de la demotselle 
d'honneur pleui:nicheuse, et les chœurs 
(hommes) ont complété cet excellent ensem
ble. Seul, le second ténor, M. Delersy a été 
faible. La santé de cet artiste est, paraît-il, 
fort chancelante - ce qui explique des 
défaillances pénibles pour le public comme 
pour l'artiste. 

Jeudi, grand succès pour la troupe de 
grand-opéra dans la Juive. Mme Chasse
riaux, MM. Verhees et Plain ont été remar
quables. M. !-iaurent s'est bien tiré d~ rôle 
ingrat de Leopold et la basse boufte, M. 
Pragues, qui chantait Ruggiéro, nous fera 
aisément oublier, malgré un organe un peu 
sourd, le trop insuffisant M. Gourmay. 

Théâtre Royal de Liége. 
Bur. à 6 ii2 h. Rid. à 7 0/0 b. 

Dimanche 29 Novembre 

Le Barbier de Séville 
Opéra-comique en 4 actes. 

Distrihulion : Le comte Almaviva, MM. Lauren~. -
Bazile, Falchiéri. - Un officier, Desy. - Pédrille, 
Deprez. - Figaro, Marris. - Bartholo, Gourmay,. -
Un alcade, Christian. - Un notaire, Maze.- ~0~10e, 
M'"°' Wilhem. - Marceline, Walter. - Mus1c1ens, 
Alguazils, Soldats, Valets, etc. 

On terminera par : 

LE CHALET 
Opéra comique en 1. acte. 

Distribution : Le sergent Max, ~\~l. Falchiéri. -
Daniel, Delersy. - Betly, Mm• Flavigny-Thomas. -
Soldats, Paysans, P2ysannes, etc. 
Bur. à 1 0/0 h. Rid. à 7 i/2 h. 

Lundi 30 Novembre 

LES HUGUENOTS 
Gran-opéra en 5 actes. 

Distribution: Le comte de St-Bris, MM. Falchéiri. 
-Tavanes, Oelersy.- Raoul de Nangis, Verhees.
Marcel, Plain.- Le comte de i'ievers, Claeys.- Mau
revert. Gourmay. - Cossé, Bois-Rose, Desy. - ~e 
Méru. Deprez. - Le crieur, _Oelvaux.-Tor~, Chris· 
tian. - Valenline de Sl-Br1s, 11•"' Cl1asser1aux. -
La Reine Marguerite, Vei·ellen-Corva.- Urbain, Fl~
vigny.- Léonard, i"' d~mpiselle, Jabn.- 2° d~mo1-
selle, Marie Georges -:seigneurs, Pages, Etudiants, 
Valets, Bourgeois et Bourgeoises, etc. 
; __ __ !2!22@2._ • 

Théâtre du Pavillon de Flore 
Bur. à 6 0/0 h. Rid. à 6 i/2 h. 

Dimanche 29 et Lundi 30 Novembre 
G-iro:B.6-Girotle., opépa-comique en 3 actes, mu

sique de Lecocq. 
Ka Fommo maJ:l.Q.UO do chic, comédie nouvelle 

en 3 actes. 

Les représentations des .Mercredi et Vendredi se
ront données en Soirée de gala, où il ne sera pas 
permis de fumer. 

Casino Grétry. - Eden-Théâtre. 
Dir~tion Wéry frè1·es. 

Bureau 7 1/2 h. - Rideau 8 0/0 h. 
Tous les soirs 

Spectacle varié. 
Dimanche, débuts de la troupe Villion, véloci

pèdes américains, peintres caricaturiste et Ross, 
venlrilo.tue. 

hJ, Pacra, intermède Tous les jours, débuts nou
veaux. 

Prix des places : Fauteuils, 2 OO; Première, 1-50; 
Secondes, 1-00 ; Galeries, 0-50: Places prises à l'a
vani:e, 15 cent. de supplément; Abonnement volant, 
1.0·00 · Premières, 1.5·00; Fauteuils, 20-00. 

Le bureau de location reste ouvert au Casino de 
1 t à 2 heures. 

~--- - ---~---=· 
ROMANS NOUVEAUX 

!'iOOO volumes au cboixà fr.1,25. 
iO 0/o de remise pariO volumes assortis. 

Librairie Dheur, 21, rue Pont-d'Ile, 

LIÉGE. 

Librairie Gemlges, rue Pont-d' A vroy 
Riche collection d'ouvrages nouveaux en 

location. 10 fr. par an. 2 fr. par mois. 

Lecteurs! si vous voulez acheter un parapluie 
dans de bonntis conditions, c'est-à·dire élégant, 
solide et bon marché. c'est à la Grande Maison de 
Parapluies, 48, rue Léopold, qu'il faut vous adres
ser. La maison s'occupe aussi du recouvrage el de 
la réparation. La plus grande complaisance est 
recommandée aux employes mèmes à l'égard des 
personnes qui ne désirent que se renseigner. 

D. Li\TOUR-DEPAS, Changeur 
1, place Verte, 1, joignant le Louvre. 

Achats el ventes au cours d'obligations et lots de 
villes, ainsi que de Monnaies étrangères el parlicu
lièrement Marck et Florins. 

Escomptes de coupons. Ordres de Bourses. Vente 
de lots de ville par paiements mensuels. 

ABONNEMENT 
AU 

Courrier mensuel des 1 irages 
Ce journal parait fin de chaque mois et renseigne 

tous les tirages elfeclués pendant le mois. 
Abonnent: 1 franc par an. 
Les timbres poste sont reçu en paiement des 

abonnements. 
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